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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le lundi 2 octobre 2017 à 19 h

8420, boul. Lacordaire

PRÉSENCES :

Monsieur Michel Bissonnet, maire d’arrondissement
Monsieur Dominic Perri, conseiller de la ville
Madame Patricia R. Lattanzio, conseillère de la ville
Monsieur Mario Battista, conseiller d’arrondissement
Madame Lili-Anne Tremblay, conseillère d’arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Steve Beaudoin, directeur d’arrondissement
Me Guylaine Champoux, secrétaire d'arrondissement

CA17 13 0225

OUVERTURE DE LA SÉANCE.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

Qu’à 19 h 2, la présente séance du conseil d'arrondissement soit ouverte.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.01  

CA17 13 0226

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente séance du conseil d’arrondissement soit 
adopté tel que présenté.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  
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CA17 13 0227

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 SEPTEMBRE 
2017.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 septembre 2017 soit approuvé 
tel que soumis à ce conseil.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.03  

PÉRIODE DE QUESTIONS

À 19 h 3 le président d’assemblée ouvre la période de questions. Trois (3 ) citoyens font des
interventions. À 19 h 10, la période de questions est terminée.

CA17 13 0228

OCTROI DE CONTRAT – SERVICE DE CONTRÔLE ANIMALIER – APPEL D'OFFRES 
NUMÉRO 17-16383 – LE BERGER BLANC INC. – 131 071,50 $.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'octroyer un contrat à la compagnie LE BERGER BLANC INC., le p lus bas 
soumissionnaire conforme, pour le service de contrôle animalier, appel d’offres numéro 
17-16383, pour une période d'un an, au montant total de 131 071,50 $. Ce contrat prévoit une 
possibilité de deux (2) renouvellements d'une durée d'un (1) an chac un, au gré de 
l'arrondissement avec l'approbation de l'entrepreneur.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ.

Dissidence : Lili-Anne Tremblay

20.01 1173385016 
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CA17 13 0229

OCTROI DE CONTRAT – TERRASSEMENT, GAZONNEMENT ET IRRIGATION DE TROIS 
TERRAINS DE SOCCER AU PARC HÉBERT – CONTRAT NUMÉRO 201-163 –
PAYSAGISTE PROMOVERT INC. – 360 398,34 $.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'octroyer un contrat à la compagnie PAYSAGISTE PROMOVERT INC., le plus 
bas soumissionnaire conforme, pour le terrassement, gazonnement et irrigation de trois terrains 
de soccer au parc Hébert, contrat numéro 201-163, au montant maximal de 360 398,34 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.02 1173693010 

CA17 13 0230

OCTROI D'UN NOUVEAU CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE 
POUR LA RÉFECTION DE LA TOITURE DU STADE HÉBERT – CONTRAT NUMÉRO 
SP-111A – PARIZEAU PAWULSKI, ARCHITECTES S.E.N.C. – 17 131,28 $.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'octroyer un nouveau contrat à la compagnie PARIZEAU PAWULSK I, 
ARCHITECTES S.E.N.C., pour des services professionnels en architecture pour la réfection de 
la toiture du stade Hébert, contrat numéro SP-111A, au montant total de 17 131,28 $.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.03 1172242002 

CA17 13 0231

APPROUVER LA MODIFICATION À LA CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION DU HOCKEY 
MINEUR DE ST-LÉONARD INC. CONCERNANT LA LOCATION DE LA BOUTIQUE 
« PRO-SHOP » À L'ARÉNA MARTIN-BRODEUR.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'approuver la modification à la convention avec l'Association du hockey mineur 
de St-Léonard inc. concernant la location de la boutique « Pro-shop » à l'aréna Martin-Brodeur 
afin de diminuer la superficie du local loué et d'ajuster le loyer en conséquence.
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De plus, il est résolu d’autoriser le maire d'arrondissement et le secrétaire 
d'arrondissement à signer l'addenda prévu à cet effet.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.04 1173309016 

CA17 13 0232

ACCORDER UNE AIDE FINANCIÈRE DE 300 $ À LA FONDATION DU CÉGEP DU VIEUX -
MONTRÉAL POUR L'OPÉRATION NEZ ROUGE DE MONTRÉAL DANS LA CADRE DE SA 
CAMPAGNE DE SENSIBILISATION 2017.

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'accorder une aide financière de 300 $ à la Fondation du Cégep du Vieux -
Montréal pour l'Opération Nez rouge de Montréal dans la cadre de sa campagne de 
sensibilisation 2017.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
sommaire décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.05 1174346006 

CA17 13 0233

APPROUVER LES PROJETS DE CONVENTIONS ET ACCORDER U NE AIDE FINANCIÈRE 
DE 12 253,60 $ AUX CLUBS DE L'ÂGE D'OR DE L'ARRONDISSEMENT POUR L'ANN ÉE 
2018.

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Patricia R. Lattanzio

et résolu :

D'approuver les projets de conventions et d'accorder une aide financière de 
12 253,60 $ aux clubs de l'âge d'or de l'arrondissement pour l'année 2018. Cette somme est 
répartie comme suit :

425,00 $ au Club d'âge d'or du parc Hébert;
425,00 $ au Club d'âge d'or Les Joviales de Coubertin;
425,00 $ au Club d'âge d'or Sempre Uniti;
425,00 $ au Club de l'âge d'or Arcobaleno;
425,00 $ au Club de l'âge d'or La Molisane;
425,00 $ au Club de l'âge d'or Pirandello Maschile;
425,00 $ au Club de l'âge d'or Sainte-Angèle;
425,00 $ au Club de l'âge d'or Saint-Léonard Pie-XII;
425,00 $ au Club de l'âge d'or San Giuseppe;
458,80 $ au Club de l'âge d'or 2000;
499,50 $ au Club de l'âge d'or Foglie Verde;
569,80 $ au Club de l'âge d'or Ladauversière Nuova-Forza;
599,40 $ au Club de l'âge d'or Giuseppe-Garibaldi;
614,20 $ au Club social et culturel des jeunes de Ladauversière inc.;
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651,20 $ au Club de l'âge d'or Sacra Famiglia;
710,40 $ au Club de l'âge d'or parc Coubertin;
717,80 $ au Club de l'âge d'or Risveglio;
1 150,70 $ au Cercle du 3e âge Ste-Angèle inc.;
1 169,20 $ au Club de l'âge d'or l'Espérance;
1 287,60 $ au Club d'âge d'or parc Delorme.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
sommaire décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.06 1173309015 

CA17 13 0234

APPROUVER LE PROJET DE CONVENTION ET ACCORDE R UNE AIDE FINANCIÈRE DE 
20 000 $ À L'ACCUEIL AUX IMMIGRANTS DE L'EST DE MONTRÉAL POUR LE PROJET 
« TRANSMISSION DE SAVOIR » DANS LE CADRE DU PLAN D'ACTION MUNICIPALITÉ 
AMIE DES AÎNÉS (MADA) 2014-2017 DE L'ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'approuver le projet de convention et d'accorder une aide financière de 20 000 $ 
à l'Accueil aux immigrants de l'est de Montréal pour le projet « Transmission de savoir » dans le 
cadre du Plan d'action Municipalité amie des aînés (MADA) 2014 -2017 de l'arrondissement de 
Saint-Léonard.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.07 1174013023 

CA17 13 0235

DÉPÔT DES RAPPORTS FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES FINANCIÈRES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 AOÛT 2017.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt des rapports faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources financières pour la période du 1er au 31 août 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.01 1170512016 
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CA17 13 0236

DÉPÔT DU RAPPORT FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES HUMAINES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 AOÛT 2017.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources humaines pour la période du 1er au 31 août 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.02 1174821008 

CA17 13 0237

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2226-2 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT SUR LES TARIFS (EXERCICE FINANCIER 2017) (2226) AFIN D'AJOUTER 
CERTAINS TARIFS POUR LA BIBLIOTHÈQUE.

ATTENDU QUE ce règlement est identique au projet de règlement présenté l ors de la séance 
du 5 septembre 2017;

ATTENDU QUE l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'adopter le règlement numéro 2226-2 intitulé : Règlement modifiant le 
Règlement sur les tarifs (exercice financier 2017) (2226) afin d'ajouter certains tarifs pour la 
bibliothèque.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.01 1175021004 

CA17 13 0238

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2227-1 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT (2227) AFIN DE FIXER LES 
LIMITES DE VITESSE DANS CERTAINES RUES.

ATTENDU QUE ce règlement est identique au projet de règlement présenté lors de la séance 
du 5 septembre 2017;
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ATTENDU QUE l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'adopter le règlement numéro 2227-1 intitulé : Règlement modifiant le 
Règlement sur la circulation et le stationnement (2227) afin de fixer les limites de vitesse dans 
certaines rues.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.02 1175021003 

CA17 13 0239

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – PRÉSENTATION 
D'UNE DEMANDE D'EXEMPTION EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT (2017 -01) – 8250, 
RUE DU CREUSOT – LOT NUMÉRO 1 335 740 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
13 septembre 2017.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'accepter la demande d'exemption pour une (1) case de stationnement 
manquante visant l'agrandissement d'une mezzanine pour le bâtiment industriel jumelé situé au 
8250, rue du Creusot, lot numéro 1 335 740 du cadastre du Québec, dans la zone I10 -46, et 
qu'une somme de 8 000 $ soit exigée, le tout conformément à l’article 5.18 « Disposition 
concernant une exemption en matière de stationnement » du Règlement de zonage numéro 
1886, ainsi qu’au règlement sur les tarifs en vigueur.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.03 1174871031 

CA17 13 0240

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) –
MODIFICATION DE LA FAÇADE DU BÂTIMENT INDUSTRIEL JUMELÉ SITUÉ AU 8250, 
RUE DU CREUSOT – LOT NUMÉRO 1 335 740 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
13 septembre 2017.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Dominic Perri

et résolu :
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D'approuver le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2017-21 visant des travaux de réfection de façade et l'ajout d'une construction hors toit pour le 
bâtiment industriel jumelé situé au 8250, rue du Creusot, lot numéro 1 335 740 du cadastre du 
Québec, dans la zone I10-46.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.04 1174871030 

CA17 13 0241

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARC HITECTURALE (P.I.I.A.) –
AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT INSTITUTIONNEL ISOLÉ SITUÉ AU 8755, RUE 
BELCOURT – LOT NUMÉRO 1 335 886 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
13 septembre 2017.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'approuver le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2017-15 visant l'agrandissement du bâtiment institutionnel isolé situé au 8755 , rue Belcourt, lot 
numéro 1 335 886 du cadastre du Québec, dans la zone P11 -03, tel que soumis dans sa 
version révisée du mois d'août 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.05 1174871019 

CA17 13 0242

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF – PRÉSENTATION D'UN PLAN 
D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – NOUVEAU 
BÂTIMENT RÉSIDENTIEL UNIFAMILIAL ISOLÉ SITUÉ AU 8930, RUE DESCHAMBAULT –
LOT NUMÉRO 1 332 798 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Patricia R. Lattanzio

et résolu :

D'approuver le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2017-22 visant la construction d'un nouveau bâtiment résidentiel unifamilial isolé sur le terrain 
actuellement occupé par le bâtiment situé au 8930, rue Deschambault, lot numéro 1 332 798 du 
cadastre du Québec, dans la zone H09-13.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.06 1175909012 
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CA17 13 0243

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITE CTURALE (P.I.I.A.) –
MODIFICATION DE LA FAÇADE DU BÂTIMENT RÉSIDENTIEL MULTIPLEX JUMELÉ 
SITUÉ AUX 7620-7624, RUE VERDIER – LOT NUMÉRO 1 122 781 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
13 septembre 2017.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'approuver le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2017-17 visant la modification de la façade du bâtiment résidentiel mu ltiplex jumelé situé aux 
7620-7624, rue Verdier, lot numéro 1 122 781 du cadastre du Québec, dans la zone H03-09.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.07 1174871029 

CA17 13 0244

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) –
MODIFICATION DE LA FAÇADE DU BÂTIMENT COMMERCIAL CONTIGU SITUÉ AU 5940, 
BOULEVARD DES GRANDES-PRAIRIES – LOT NUMÉRO 2 751 268 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
13 septembre 2017.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'approuver le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2017-19 visant la modif ication de la façade du bâtiment commercial contigu situé au 5940, 
boulevard des Grandes-Prairies, lot numéro 2 751 268 du cadastre du Québec, dans la zone 
C12-14.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.08 1174871026 
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CA17 13 0245

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) –
MODIFICATION DE LA FAÇADE DU BÂTIMENT RÉSIDENTIEL UNIFAMILIAL (H1) ISOLÉ 
SITUÉ AU 6285, RUE LARRIEU – LOT NUMÉRO 1 125 644 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
13 septembre 2017.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'approuver le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2017-20 visant la modification de la façade du bâtiment résidentiel unifamilial isolé situé au 
6285, rue Larrieu, lot numéro 1 125 644 du cadastre du Québec, dans la zone H01-01.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.09 1174871028 

CA17 13 0246

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – MODIFICATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) – NOUVEAU 
BÂTIMENT RÉSIDENTIEL UNIFAMILIAL ISOLÉ SITUÉ AU 8730, RU E MARJOLAINE – LOT 
NUMÉRO 1 332 071 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

ATTENDU la résolution numéro CA17 13 0053 en date du 6 mars 2017;

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
13 septembre 2017.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'approuver le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2017-03-1 visant une modification au revêtement extérieur proposé et approuvé antérieurement 
pour le bâtiment résidentiel unifamilial isolé situé au 8730, rue Marjolaine, lot numéro 1 332 071 
du cadastre du Québec, dans la zone H07-16.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.10 1174871005 
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CA17 13 0247

ADOPTER UN PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION – PROJET PARTICULIER PPCMOI 
2017-03/H11-02 – 5885, RUE DE SEIGNE – LOT NUMÉRO 1 334 262 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
13 septembre 2017.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (2177), un premier projet de résolution approuvant 
le projet particulier PPCMOI 2017-03/H11-02 visant à permettre l'agrandissement d'un bâtiment 
résidentiel isolé d'un étage situé au 5885, rue De Seigne, dans la zone H11-02.

CHAPITRE I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique sur le lot numéro 1 334 262 du cadastre du Québec, tel 
qu'identifié au plan de localisation de l'annexe A.

CHAPITRE II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l’article 1, est 
autorisée aux conditions prévues à la présente résolution, l'agrandissement du bâtiment 
situé au 5885, rue De Seigne.

À cette fin, il est notamment permis de déroger aux articles 9.14.4, 9.14.6 b) et 9.14.6 c) 
du Règlement de zonage numéro 1886 et à la grille des usages et normes de la zone 
H11-02 quant à la marge latérale minimale. Toute autre disposition réglementaire non 
incompatible avec celles prévues à la présente résolution continuent de s’appliquer.

CHAPITRE III
CONDITIONS

3. Une demande de permis d’agrandissement visant les travaux prévus à la présente 
résolution devra être déposée dans les six (6) mois suivant l’entrée en vigueur de la 
résolution.

4. La marge latérale (sud), située du côté du garage, devra être d'un minimum de 2,93 
mètres pour la partie agrandie au deuxième étage, tel que montré au plan de l'annexe B.

5. Le vestibule d'entrée projeté devra se trouver à un minimum 6,09 mèt res de l'emprise du 
domaine public, tel que montré au plan de l'annexe B.

CHAPITRE IV
DISPOSITIONS FINALES

6. À défaut de se conformer aux obligations de la présente résolution, l'autorisation prévue à 
la présente résolution est nulle et sans effet.

7. Les dispositions pénales du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (2177) s'appliquent.
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Une assemblée publique de consultation sera tenue sur ce premier projet de 
résolution, le 18 octobre 2017, à 17 h.

Annexe A
Document intitulé « Plan de localisation » préparé par Réjean Archambault, arpenteur-
géomètre, minute 39511, daté du 20 juin 2006

Annexe B
Document intitulé « Plan d'insertion » préparé par Jean Girard, arpenteur-géomètre, minute 
17342, daté du 21 juin 2017

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.11 1174871025 

CA17 13 0248

ADOPTER UN PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION – PROJET PARTICULIER PPCMOI 
2017-05/I12-12 – 5845, BOULEVARD COUTURE – LOT NUMÉRO 1 332 386 DU CADASTRE 
DU QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
13 septembre 2017.

Il est proposé par Michel Bissonnet, Dominic Perri, Patricia R. Lattanzio, Mario Battista et 
Lili-Anne Tremblay

appuyé par Michel Bissonnet, Dominic Perri, Patricia R. Lattanzio, Mario Battista et 
Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D’adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble (2177), un premier projet de résolution approuvant 
le projet particulier PPCMOI 2017-05/I12-12, visant à permettre la classe d'usages 
« Communautaire culte (p4) » et autoriser l'usage « bureau administratif et local pour 
enseignement et promotion des activités d'un organisme religieux (sans assemblée ni 
cérémonie religieuse) » sans limitation quant à sa superficie de plancher, dans le bâtiment situé 
au 5845, boulevard Couture, lot numéro 1 332 386 du cadastre du Québec.

CHAPITRE I
TERRITOIRE D'APPLICATION

1. La présente résolution s'applique sur le lot numéro 1 332 386 du cadastre du Québec, tel 
qu'identifié au plan de localisation de l'annexe A.

CHAPITRE II
AUTORISATIONS

2. Malgré la réglementation d’urbanisme applicable au territoire décrit à l’article 1, est 
autorisée aux conditions prévues à la présente résolution, la classe d'usages 
« Communautaire culte (p4) » et l'usage « bureau administratif et local pour enseignement 
et promotion des activités d'un organisme religieux (sans assemblée ni cérémonie 
religieuse) » sans limitation quant à sa superficie de plancher, dans le bâtiment situé au 
5845, boulevard Couture.

À cette fin, il est notamment permis de déroger à la grille des usages et normes de la 
zone I12-12 et à l'article 4.2.1.1 d) viii) du Règlement de zonage numéro 1886.

Toute autre disposition réglementaire non incompatible avec celles prévues à la présente 
résolution continuent de s’appliquer.
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CHAPITRE III
CONDITIONS

3. Un minimum de sept (7) arbres doivent être plantés sur la propriété. Chaque arbre doit 
avoir, au moment de sa plantation, un d iamètre égal ou supérieur à cinq centimètres 
(5 cm) et une hauteur égale ou supérieure à un mètre cinquante (1,50 m). Les arbres 
doivent être maintenus en bon état d’entretien et de conservation, et être remplacés au 
besoin.

4. L’espace de stationnement extérieur proposé doit être aménagé tel qu’illustré au plan de 
l'annexe B, à l’exception des cases faisant place à la plantation d’arbres requis exigée à la 
condition de l'article 3.

5. Lors du resurfaçage de l’espace de stationnement extérieur, les dispos itions suivantes, 
prescrites au troisième alinéa de l’article 5.3.5.1 du Règlement de zonage numéro 1886, 
s’appliqueront, soit :

l’espace de stationnement extérieur doit être recouvert d’un ou de plusieurs des matériaux 
suivants :

a) de béton gris;

b) de dalles ou de pavé de béton blanc, gris ou beige;

c) de pavé perméable;

d) d’un matériau dont l’indice de réflectance solaire (IRS) est d’au moins 29, attesté par 
les spécifications du fabricant ou par un avis d’un professionnel.

CHAPITRE IV
DISPOSITIONS FINALES

6. L'occupation autorisée doit débuter dans les trente -six (36) mois suivant l'entrée en 
vigueur de la présente résolution.

7. À défaut de se conformer aux obligations de la présente résolution, l'autorisation prévue à 
la présente résolution est nulle et sans effet.

8. Les dispositions pénales du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (2177) s'appliquent.

Une assemblée publique de consultation sera tenue sur ce premier projet de 
résolution, le 18 octobre 2017, à 17 h.

Annexe A
Document intitulé « Certificat de localisation » préparé par Éric Denicourt, arpenteur-géomètre, 
minute 17882, daté du 10 décembre 2008

Annexe B
Document intitulé « New phase 3 – October 2015 Parking spaces – alternative A »

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.12 1175909011 
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DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
TENUE LE 13 SEPTEMBRE 2017.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt du procès -verbal de la séance du comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 13 septembre 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.01 1173385015 

CA17 13 0250

DÉPÔT DES STATISTIQUES CONCERNANT LES PERMIS DE CONSTRUCTION ET LES 
CERTIFICATS D'AUTORISATION D'USAGE – AOÛT 2017.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Patricia R. Lattanzio

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport mensuel de la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises concernant les permis de construction et les certificats 
d'autorisation d'usage émis au cours du mois d'août 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.02 1170539008 

CA17 13 0251

INFORMATION AU CONSEIL D'ARRONDISSEMENT – DÉPÔT D'UNE PÉTITION 
CONCERNANT UN PROJET DE CONSTRUCTION DE NOUVEAUX CONDOMINIUMS SUR 
LA RUE JARRY.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

De prendre acte du dépôt de la pétition concernant le projet de construction de 
nouveaux condominiums sur la rue Jarry par Groupe Magri inc.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.03 1173022011 
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LEVÉE DE LA SÉANCE.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

Qu’à 19 h 31, la présente séance du conseil d'arrondissement soit levée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 20 novembre 
2017.

Arrondissement de Saint-Léonard

_________________________________________ ______________________________
Michel Bissonnet Me Guylaine Champoux
Maire d’arrondissement Secrétaire d'arrondissement
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